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Regeste

LÉSION CORPORELLE SIMPLE ; DOMMAGES À LA PROPRIÉTÉ(DROIT PÉNAL) ;
MENACE(DROIT PÉNAL) ; VIOLATION DE DOMICILE ; FIXATION DE LA PEINE ;
CONCOURS D'INFRACTIONS ; TRAITEMENT AMBULATOIRE ; DÉFENSE
D'OFFICE | CP.123; CP.144.al1; CP.180.al1; CP.186; CP.47; CP.49.al1; CP.63.al1;
CPP.135

Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 CPP). La partie qui attaque seulement certaines parties du
jugement est tenue d'indiquer dans la déclaration d'appel, de manière définitive, sur quelles
parties porte l'appel (art. 399 al. 4 CPP). La Chambre limite son examen aux violations
décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de décisions illégales ou
inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2
2.1.1. Le principe in dubio pro reo , qui découle de la présomption d'innocence, garantie par
l'art. 6 ch. 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH ; RS 0.101) et, sur le plan interne, par les art.
32 al. 1 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. ; RS
101) et 10 al. 3 CPP, concerne tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves.
En tant que règle sur le fardeau de la preuve, ce principe signifie qu'il incombe à
l'accusation d'établir la culpabilité de l'accusé, et non à ce dernier de démontrer son
innocence. Il est violé lorsque le juge rend un verdict de culpabilité au seul motif que
l'accusé n'a pas prouvé son innocence ; lorsqu'il résulte du jugement que, pour être parti de
la fausse prémisse qu'il incombait à l'accusé de prouver son innocence, le juge l'a condamné
parce qu'il n'avait pas apporté cette preuve (ATF 127 I 38 consid. 2a p. 40 et les arrêts cités)
ou encore lorsque le juge condamne le prévenu au seul motif que sa culpabilité est plus
vraisemblable que son innocence (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1145/2014 du 26
novembre 2015 consid. 1.2 et 6B_748/2009 du 2 novembre 2009 consid. 2.1). Comme
principe présidant à l'appréciation des preuves, la présomption d'innocence est violée si le
juge du fond se déclare convaincu de faits défavorables à l'accusé sur lesquels, compte tenu
des éléments de preuve qui lui sont soumis, il aurait au contraire dû, objectivement,
éprouver des doutes. Il ne doit pas s'agir de doutes abstraits ou théoriques, qui sont toujours
possibles ; ces principes sont violés lorsque l'appréciation objective de l'ensemble des
éléments de preuve laisse subsister un doute sérieux et insurmontable quant à la culpabilité
de l'accusé, autrement dit lorsque le juge du fond retient un état de fait défavorable à
l'accusé alors qu'il existe un doute raisonnable quant au déroulement véritable des



événements (ATF 127 I 38 consid. 2a p. 41 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_784/2011 du 12
mars 2012 consid. 1.1). 2.1.2. En vertu de l'art. 10 al. 2 CPP, le juge du fait dispose d'un
large pouvoir dans l'appréciation des preuves (ATF 120 Ia 31 consid. 4b p. 40) et apprécie
la valeur à leur attacher pour se forger une intime conviction sur la réalité d'un fait (arrêt du
Tribunal fédéral 6B_348/2012 du 24 octobre 2012 consid. 1.3). Cela signifie qu'il ne saurait
attribuer d'entrée de cause une force probante accrue à certains moyens de preuve (arrêts du
Tribunal fédéral 6B_146/2016 du 22 août 2016 consid. 4.1 ; 6B_353/2015 du 14 décembre
2015 consid. 2 et 1P.283/2006 du 4 août 2006 consid. 2.3). Confronté à des versions
contradictoires, le juge forge sa conviction sur la base d'un ensemble d'éléments ou
d'indices convergents. L'appréciation des preuves doit être examinée dans son ensemble et
l'état de fait déduit du rapprochement de divers éléments ou indices. Un ou plusieurs
arguments corroboratifs peuvent demeurer fragiles si la solution retenue peut être justifiée
de façon soutenable par un ou plusieurs arguments de nature à emporter la conviction (ATF
129 I 8 consid. 2.1 p. 9 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_1230/2015 du 22 avril 2016 consid.
2 ; 6B_109/2014 du 25 septembre 2014 consid. 2.1 et 6B_398/2013 du 11 juillet 2013
consid. 2.1). 2.2.1. L'art. 123 CP réprime les lésions du corps humain ou de la santé qui ne
peuvent être qualifiées de graves au sens de l'art. 122 CP. Cette disposition protège
l'intégrité corporelle et la santé tant physique que psychique. Les lésions corporelles sont
une infraction de résultat qui implique une atteinte importante aux biens juridiques ainsi
protégés (ATF 134 IV 189 consid. 1.1 p. 191 ; ATF 135 IV 152 consid 2.1.1 p. 154). A titre
d'exemples, la jurisprudence cite l'administration d'injections, la tonsure totale et tout acte
qui provoque un état maladif, l'aggrave ou en retarde la guérison, comme les blessures, les
meurtrissures, les écorchures ou les griffures, sauf si ces lésions n'ont pas d'autres
conséquences qu'un trouble passager et sans importance du sentiment de bien-être (ATF
134 IV 189 consid. 1.1. p. 191 ; ATF 107 IV 40 consid. 5c p. 42 ; ATF 103 IV 65 consid. 2c
p. 70). Un coup de poing dans la figure ayant provoqué un hématome doit être sanctionné
en application de l'art. 123 CP, parce qu'un hématome est la conséquence de la rupture d'un
vaisseau sanguin, dommage qui est une lésion du corps humain, même si celle-ci est
superficielle et de peu d'importance (ATF 119 IV 25 consid. 2a p. 27). 2.2.2. Selon l'art. 144
al. 1 CP, se rend coupable de dommage à la propriété celui qui aura endommagé, détruit ou
mis hors d'usage une chose appartenant à autrui ou frappée d'un droit d'usage ou d'usufruit
au bénéfice d'autrui et sera puni sur plainte. L'infraction doit porter sur un objet corporel,
mobilier ou immobilier, appartenant à autrui. La jurisprudence a reconnu la qualité pour
porter plainte pour dommages à la propriété non pas au seul propriétaire, mais à tout ayant
droit privé de l'usage de la chose, alors même que cette infraction vise en premier lieu à
protéger la propriété (ATF 118 IV 209 consid. 3 p. 212 = JdT 1994 IV 162 ; ATF 117 IV
437 consid. 1b = JdT 1994 IV 38 ; ATF 102 II 87 consid. a). La jurisprudence s'inspire de
l'idée que le locataire ou tout autre usager sont souvent plus atteints par le dommage que
celui qui a simplement perdu la contrevaleur de l'objet (ATF 117 IV 437 consid. 1b). 2.2.3.
L'art. 180 al. 1 CP réprime le comportement de celui qui, par une menace grave, aura
alarmé ou effrayé une personne. Sur le plan objectif, cette infraction suppose la réalisation
de deux conditions. Premièrement, il faut que l'auteur ait émis une menace grave, soit une
menace objectivement de nature à alarmer ou à effrayer la victime. On tient compte de la
réaction qu'aurait une personne raisonnable, dotée d'une résistance psychologique plus ou
moins normale, face à une situation identique (ATF 122 IV 97 consid. 2b p. 100 ; ATF 99
IV 212 consid. 1a p. 215 ss ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_578/2016 du 19 août 2016 consid.
2.1). En second lieu, il faut que la victime ait été effectivement alarmée ou effrayée. Elle



doit craindre que le préjudice annoncé se réalise. L'infraction est intentionnelle, le dol
éventuel étant suffisant (arrêts du Tribunal fédéral 6B_578/2016 du 19 août 2016 consid.
2.1 ; 6B_871/2014 du 24 août 2015 consid. 2.2.2 ; 6B_820/2011 du 5 mars 2012 consid. 3).
Pour déterminer si l'auteur a proféré une menace grave, il ne faut pas se fonder
exclusivement sur les termes qu'il a utilisés, mais il faut tenir compte de l'ensemble des
circonstances, parce que la menace peut aussi bien résulter d'un geste que d'une allusion. Il
faut analyser le comportement de l'auteur dans son ensemble pour déterminer ce que le
destinataire était fondé à redouter (B. CORBOZ, Les infractions en droit suisse , 3e éd.,
Berne 2010, n os

E. 5
Vu l'issue de la procédure, l'appelant sera débouté de ses prétentions en indemnisation (art.
429 al. 1 CPP a contrario ).

E. 6
6.1. Les frais imputables à la défense d'office ou à l'assistance juridique gratuite pour la
partie plaignante sont des débours (art. 422 al. 2 let. a CPP) qui constituent des frais de
procédure (art. 422 al. 1 CPP) et doivent, conformément à l'art. 421 al. 1 CPP, être fixés par
l'autorité pénale dans la décision finale au plus tard (ATF 139 IV 199 consid. 5.1 p. 201 s. =
JdT 2014 IV 79). La juridiction d'appel est partant compétente, au sens de l'art. 135 al. 2
CPP, pour statuer sur l'activité postérieure à sa saisine. 6.2.1. Selon l'art. 135 al. 1 CPP, le
défenseur d'office ou le conseil juridique gratuit ( cf. art. 138 al. 1 CPP) est indemnisé
conformément au tarif des avocats de la Confédération ou du canton du for du procès.
S'agissant d'une affaire soumise à la juridiction cantonale genevoise, l'art. 16 du règlement
sur l'assistance juridique du 28 juillet 2010 (RAJ ; E 2 05.04) s'applique. Cette dernière
disposition prescrit que l'indemnité, en matière pénale, est calculée selon le tarif horaire
suivant, débours de l'étude inclus ( cf. décision de la Cour des plaintes du Tribunal pénal
fédéral BB.2013.127 du 4 décembre 2013 consid. 3/4.2-4.4) : chef d'étude CHF 200.- (let.
c). En cas d'assujettissement, l'équivalent de la TVA est versé en sus. L'état de frais produit
par M e B______, défenseur d'office de l'appelant, est adéquat et sera intégralement pris en
compte, à l'exception des frais de photocopie qui sont compris dans le tarif horaire qui
prend en considération les frais généraux de l'étude. Par ailleurs, il convient de rectifier la
durée de l'audience d'appel, qui était d'une heure et 35 minutes. L'indemnité sera ainsi
arrêtée à CHF 2'548.80 correspondant à 9 heures 50 minutes d'activité au tarif de
CHF 200.-/heure, plus la majoration forfaitaire de 20% (CHF 393.40) et l'équivalent de la
TVA au taux de 8% en CHF 188.80. * * * * *
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